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PRÉSENT — Samedi 11 novembre 2006

Légitime défense

« L’honnête homme » pourrait être
placé sous contrôle judiciaire

« Il résulte des éléments qui
m’ont été communiqués par le pro-
cureur général près la cour d’appel
de Paris qu’en l’état des investiga-
tions, les faits reprochés à monsieur
René Dahan, ne semblent pas s’ins-
crire dans le cadre de la légitme dé-
fense, telle que définie par l’article
122-5 du Code pénal. »

Ainsi a répondu jeudi le ministre
de la Justice Pascal Clément à son
collègue de l’Intérieur Nicolas Sar-
kozy qui, mardi, avait attiré « très
spécialement » l’attention du garde
des Sceaux sur le cas de René Da-
han – ce commerçant de 58 ans vio-
lemment agressé à son domicile
(ainsi que son épouse) par trois
cambrioleurs encagoulés et armés –
qui se retrouve derrière les bar-
reaux et mis en examen pour « ho-
micide volontaire » pour le
« meurtre » de l’un des malfrats.
Un crapule sur laquelle il a tiré à
trois reprises après s’être emparé
de l’arme de celui-ci, pour défendre
sa vie, celle de sa femme, et ses
biens (Présent d’hier).

Une affaire qui sème le trouble
entre les deux ministères. Si pour
le ministre de l’Intérieur il est
« difficile d’admettre qu’un honnê-
te homme, agressé chez lui, menacé
de mort avec une arme et craignant
pour la vie de son épouse soit en re-
tour mis en examen pour homicide
volontaire et placé en détention
provisoire », pour le ministre de la
Justice il ne semble pas en re-

vanche que René Dahan ait agi
« dans le cadre de la légitime défen-
se ». Si l’affaire René Dahan a en
effet toutes les apparences de la lé-
gitime défense, pour le juge d’ins-
truction en charge du dossier épi-
neux, celle-ci n’est pas « fondée ».
En résumé, René Dahan, dans le
feu de l’action, a eu le tort de tirer
dans le dos de ses agresseurs qui
s’enfuyaient. D’où son placement
en détention provisoire et sa mise
en examen…

Une décision qui a provoqué l’in-
dignation des proches de René Da-
han et décidé Nicolas Sarkozy à
sortir de sa réserve. Lesquels pro-
pos de Sarkozy ont provoqué l’indi-
gnation des proches de la
« victime », le cambrioleur Pascal
Hilaire, 26 ans.

Pour le père de la « victime »,
« M. Sarkozy n’est que ministre de
l’Intérieur, pas le roi de France. Il
n’a pas à donner d’instructions. La
police doit poursuivre son travail
sans pression ». Et celui-ci de pour-
suivre : « Ce qu’a fait mon fils est
inexcusable. Ce commerçant avait
le droit de se défendre chez lui.
Mais pas de s’acharner sur lui.
Pourquoi il n’a pas tiré dans les
jambes ? » Facile à dire quand on
est pas dans la situation de panique
et de peur dans laquelle s’est re-
trouvé René Dahan.

Pour Farid et Kamel, les deux
demi-frères de la « victime », ce
qu’a fait Pascal, qui « n’a pas mon-

té le coup, mais s’est laissé entraî-
ner » par ses complices (interpellés
grâce à leurs indications), n’est
certes « pas défendable. Mais en
France, il n’y a pas deux justices.
Une pour ceux qui ont de l’influen-
ce et de l’argent, et une pour les
pauvres ». En France, en principe,
il y a toutefois une justice pour les
victimes d’agression et une pour les
malfrats.

Devant calmer le concert de pro-
testations soulevé par le cas de Re-
né Dahan, le ministre de la Justice
Pascal Clément a toutefois précisé
que le « parquet général de Paris
envisageait de requérir le place-
ment sous contrôle judiciaire de
René Dahan », lors de l’examen de
sa demande de remise en liberté qui
était prévu ce vendredi.

PIERRE MALPOUGE

S’il ne fallait pas décence garder, cet article de-
vrait s’intituler : « Le pays des faux culs ». Car
c’est bien de cela qu’il s’agit. Un pays où de faux
rebelles nous sont donnés comme des résistants.
De faux artistes comme des génies. De faux chan-
teurs comme des ténors et des sopranos. De faux
écolos comme des chantres de l’environnement. De
fausses stars comme de vraies étoiles. Etc.
Quelques exemples ? Si vous voulez.

Commençons par Sarkozy, le rouleur de méca-
niques, la terreur de Neuilly. On nous le présente
comme le premier flic de France, l’homme capable
de ramener la loi et l’ordre là où règnent le
désordre et l’insécurité. Les événements récents
dans les banlieues ethniques ont montré que ce
grand méchant mou est surtout un faux dur.

Continuons avec José Bové, le céréale killer don-
né pour un défenseur du roquefort et des campesi-
nos. Il suffit de soulever ses moustaches et son faux
nez pour s’apercevoir que ce véritable agitateur
gauchiste est un faux paysan, un faux écolo, un
faux héros.

Un exemple encore ? Eh bien, le chanteur Re-
naud peut-être. Faux rebelle et faux loubard qui,
loin de s’opposer au système ou à l’establishment,
en épouse les dogmes jusqu’à la caricature.
Genre : « Tant pis si ça doit me faire du tort, mais
je le dis, je le chante quand même : je suis radicale-
ment contre Le Pen. »

Pour rester dans le (mauvais) genre, un mot
des Guignols de l’Info de Canal Plus qui passent
pour des monstres d’insolence et de non-confor-
misme. Quand ce non-conformisme pourrait se

résumer en une courte formule : « Féroces avec
les faibles, serviles avec les puissants. » Et l’on
pourrait classer dans la même catégorie les Ru-
quier, les Ardisson, les Bern, tous pétés de
thunes et affichant des positions gauchardes
nourries de Libération, de Canard enchaîné et
autres Charlie-Hebdo.

On nous vend encore Cabu, Wilhem ou Plantu,
conformistes jusqu’au bout des ongles comme des
« rebelles » du dessin de presse. Si ceux-là sont des
rebelles, que reste-t-il à notre Chard de combat ?

On prétend nous interdire de fumer du tabac,
mais on fait ouvertement la promotion du cannabis
et on trouve épatant ces animateurs, ces chan-
teurs, ces acteurs qui se shootent à l’ecstasy, à
l’héroïne ou à la cocaïne.

On n’entend plus Daniel Guichard, Mireille Ma-
thieu, Alain Barrière, mais on a institué une Star
Academy (la Star Ac pour les intimes) où l’on fa-
brique, avec de faux talents, des générations de
malheureux qui, même s’ils ne chantaient que sous
leur douche, feraient tourner leur lait de beauté.
Etc. 

Et c’est ainsi, petit à petit, que le pays des héros,
des saints, des savants, des missionnaires, des in-
venteurs, des découvreurs, des Bournazel, des
Foucauld, des Lépine, des Cavelier de La Salle,
des Corneille, des Forain, des Brassens, est deve-
nu celui de nains artistico-politico-médiatiques. Et
l’on voudrait, en plus, que nous débordions d’op-
timisme ?

ALAIN SANDERS

La France est devenue le pays des
faux rebelles et des faux semblants

Messe des juristes
Comme chaque année l’Asso-

ciation française des juristes
catholiques se réunit pour la
cérémonie annuelle qui aura lieu
le 22 novembre 2006 à 18 h 30 à
Saint-Nicolas-du-Chardonnet. La
messe sera suivie d’un dîner pour
lequel une inscription est requise
auprès de Me Cap, 57, avenue
des Ternes, Paris XVIIe –
(juristes.catho.free.fr).

ELISABETH ESCALLE,
qui a recueilli et pu-

blié les souvenirs du
lieutenant de vaisseau Pierre
Guillaume, dédicacera son livre
Mon âme à Dieu, mon corps à la
patrie, mon honneur à moi, le
mardi 14 novembre, de 11 h 30
à 16 h 30, au Centre Charlier,
70, boulevard Saint-Germain,
Paris 75005.
● Livre en vente au Centre Charlier,
19 euros.

Honneur
à nos derniers Poilus

Ils ont 107, 108 ou bien encore
109 ans, mais ils sont superbes de
dignité. Leurs visages burinés et
leurs cheveux blanchis par les
épreuves de la vie inspirent immé-
diatement le respect et l’admiration
de tous. Debout, comme autrefois
dans les tranchées, transpirant
l’honneur et le courage, les
meilleurs fils de France, exemple
s’il en est pour les jeunes généra-
tions, seront une fois de plus en
première ligne, samedi, pour ce
grand rendez-vous que sont les
commémorations du 11 novembre
1918.

Comme ils furent jadis, qui en
Lorraine, qui dans la Somme ou sur
la Marne, ils seront, les uns et les
autres, engagés en différents points
du front pour une autre guerre,
qu’ils mènent cette fois depuis
quelque quatre-vingt-dix ans : celle
de la mémoire et du souvenir de
leurs camarades tombés pour la
France entre 1914 et 1918.

A Paris, c’est René Riffaud, âgé
de 107 ans, qui participera samedi
aux traditionnelles cérémonies du
11 Novembre sous l’Arc-de-
Triomphe. Une date qui restera à
jamais « absolument formidable »
pour ce grand monsieur, dont la fa-
mille est originaire de la petite ville
de Champagole, dans le Jura. Le 11
novembre 1918, le deuxième canon-
nier Riffaud était en poste dans la
forêt au-dessus de Lunéville, lors-
qu’il a appris la signature de l’ar-

mistice. « On est aussitôt descendu
boire un coup en ville, se souvient
le brave poilu. Les réverbères qui
étaient éteints pour ne pas donner
de repères à l’ennemi étaient à nou-
veau allumés… »

C’est en Tunisie, à Souk-el-Arba,
que René Riffaud vit le jour le 19
décembre 1898. Son père était alors
en poste dans la région pour les
Ponts et Chaussées et travaillait à
l’aménagement des ports mari-
times. De la classe 18, René Riffaud
sera mobilisé en avril 1917 et affec-
té au 75e régiment d’artillerie légè-
re, où il s’occupera d’abord de
fournir des chevaux au front. Af-
fecté plus tard au 42e régiment
d’artillerie, il sera tour à tour enga-
gé à Pont-Saint-Vincent, Avricourt,
Hagenbach. Ayant rejoint en 1918
le 58e régiment d’artillerie de cam-
pagne, il sera gazé à l’hypérite sur
le front de Lorraine. Ce qui lui vau-
dra d’être réformé temporairement
en 1919, puis définitivement en
1924.

Brave combattant de la Grande
Guerre, René Riffaud est aussi un
montre de modestie et de discre-
tion. Une trop grande discrétion,
qui lui a valu d’être « oublié » par
les gratte-papier effectuant le dé-
compte quelque peu morbide des
derniers poilus. Retrouvé par un
journaliste local, il ne se verra at-
tribuer la carte d’ancien combat-
tant qu’en… avril 2006 ! Estimant
qu’il n’avait fait « que son devoir »,
le fier poilu n’avait tout simplement
pas demandé sa carte de combat-
tant !

L’humilité de ces hommes, c’est
peut-être ce qui frappe le plus. Ain-
si Louis de Cazenave, 109 ans, der-
nier survivant français de la ter-
rible bataille du Chemin-des-
Dames, ne se joindra-t-il aux com-
mémorations du 11 Novembre
qu’en pensée : comme l’explique
son fils, « il n’aime pas les cérémo-
nies ». En 1999, ce sont même les

anciens combattants qui devront
demander pour lui, et contre sa vo-
lonté, la Légion d’honneur ! A 18
ans, Louis de Cazenave devait quit-
ter son village de Saint-Georges-
d’Aurac (Haute-Loire) pour re-
joindre l’infanterie coloniale et dé-
fendre la Patrie : « J’étais dans le
5e bataillon de tirailleurs
sénégalais », raconte le vieil hom-
me. Et évoquant la désastreuse of-
fensive Nivelle d’avril 1917, il se
souvient : « C’était un mauvais
coin. Ça bagarrait tout le temps.
J’ai vu des centaines de tués. »  Au-
jourd’hui, sa Légion d’honneur est
accrochée dans un cadre dans la
salle à manger de sa maison de
Brioude, juste au-dessus de la croix
de guerre et de la médaille de ver-
meil. Sur le mur d’en face, d’autres
décorations : celles de son petit-fils
Eric, 42 ans, ancien légionnaire.

Autre grand monsieur, Lazare
Ponticelli est quant à lui le dernier
légionnaire survivant de la Premiè-
re Guerre mondiale. Il participera
comme chaque année aux commé-
morations du 11 Novembre organi-
sées au Kremlin-Bicêtre (Val-de-
Marne), pour « porter le souvenir
de (ses) camarades morts au
front ». Né le 7 décembre 1897 à
Bettola, en Italie, émigré en France
– le « paradis », dit-il – à l’âge de
dix ans, il allait effectuer divers pe-
tit boulots, avant de s’engager dans
les rangs du régiment de marche de
la Légion étrangère au mois d’août
1914. Dans un entretien qu’il de-
vait accorder en octobre 2005 à Be-
noît Hopquin, journaliste au Mon-
de, ce brave poilu et grand Fran-
çais devait ainsi expliquer son
geste : « J’étais italien, mais je vou-
lais défendre la France qui m’avait
accueilli. C’était ma manière de di-
re merci. »

Après l’engagement, ce sera le
front : Soisson, l’Argonne, la côte
707/708 – où il fera le premier pan-
sement à son frère Céleste, blessé –,
Verdun… Puis, l’enrôlement de
force dans l’armée italienne, au
moment de l’entrée en guerre de
l’Italie. Un déchirement pour cet
homme qui se considère, à juste
titre, comme français avant tout…

« Conserver bien haut ce souve-
nir dans ces temps de molles lamen-
tations, de déchéance morale et de
renégats est notre plus fier de-
voir », écrivait au lendemain du
conflit cet autre grand soldat de la
Première Guerre mondiale qu’était
Ernst Jünger : une phrase que nous
reprenons aujourd’hui à notre
compte, pour dire à nos derniers
poilus, combien nous les aimons et
combien nous les respectons.

FRANCK DELÉTRAZ

Louis de Cazenave, dernier combat-
tant français du Chemin des Dames.

Lazare Ponticelli, dernier légionnai-
re de la Première Guerre mondiale.
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JH 38 ans rech. activité salariée ou
travaux de rédaction dans les
domaines de la presse écrite ou
radio et édition. Accepte proposi-
tion dans les relations publiques ou
ayant rapport avec les instances
politiques. Tél. : 06 73 85 58 66.

Ivan de Duve ch. à acquérir un ex.
du livre de Francis Bergeron et
Alain Sanders Le Secret du bandit
éthiopen. Tél. + 32 (0) 2 376 82 92
ou + 32 (0) 497 670 747 entre 7 h
et 17 h ou idd@unitedtelecom.be

Mercedes Classe S, 320 CDI, beige
de 2002 (10/12/2002). 24 500 km,
radar anticollision/régulateur de
vitesse, airbag conducteur, alarme,
anti-démarrage, anti-patinage, auto-
radio, boîte automatique, climatisa-
tion, dir. assistée, fermeture centra-
lisée, feux anti-brouillard, freins
ABS, jantes alliage, peinture métal-
lisée, pot catalytique, rétroviseurs
électriques, sellerie cuir noir, sièges
électriques, GPS TV, toit ouvrant,
lecteur CD, airbag passager, air-
bags latéraux, rétroviseurs dégi-
vrants, double vitrage etc. Prix :
39 900 euros. Tél. : 06 50 11 21 43.

PETITES ANNONCES

D
.R

.


